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'Europrojets'
Jusqu'à maintenant, les grands pro-

grammes de recherche lancés par la
Communauté européenne ont eu surtout
une orientation technologique — comme
la production d'énergie par fusion nuclé-
aire (FUSION) ou la microélectronique et
les techniques de communications
(ESPRIT). Mais ils commencent aussi à

s'intéresser à des recherches plus fonda-
mentales. En témoignent par exemple
ESPRIT-BRA, davantage axé sur les
nouvelles techniques de fabrication, ou le
volet fondamental adjoint au programme
EURAM-BRITE, dont les objectifs con-
cernent les nouveaux matériaux et les

technologies industrielles.
La Communauté vient même de lancer

un programme essentiellement fonda-
mental auquel la Suisse est intégralement
associée : SCIENCE, qui vise à stimuler et
favoriser les échanges et la collaboration
entre chercheurs européens.

Etant donné la nature de ces nouveaux
"europrojets", c'est le Fonds national qui a

la charge de financer la participation des

groupes helvétiques. Cela ne va évidem-
ment pas sans créer une pression finan-
cière supplémentaire sur les crédits dispo-
nibles. Mais comme cette participation est
vivement souhaitée, tant à l'intérieur du

pays que dans la Communauté, l'Office
fédéral de l'éducation et de la science et le
Fonds national se sont entendus pour le
financement des projets qui seraient à

cheval entre la recherche fondamentale et
la recherche appliquée. C'est ainsi qu'ils
ont pu soutenir, entre autres, des ingé-
nieurs de l'Ecole Polytechnique Fédérale

de Lausanne et du CSEM (Centre suisse

d'électronique et de microtechnique) à

Neuchâtel.

Athena
La Division I (sciences humaines et

sociales) se soucie d'assurer la relève des

chaires professorales. Dans ce but, elle a
créé, il y a un an à peine, les subsides

ATHENA. Ces allocations sont destinées à

payer les salaires de chercheurs qui sont en
transition entre un poste académique et

une place de professeur. Dans l'idéal, les
candidats à ces subsides doivent être âgés
de 35 à 45 ans, auteurs d'une thèse et de

plusieurs publications de valeur. En 1989,
12 requêtes ont été déposées, dont 4 ont pu
être acceptées : une germaniste de l'Uni-
versité de Zurich, une pédagogue de

Fribourg, un théologien et un historien de

Lausanne. En 1990, le nombre des sub-
sides accordés devrait atteindre la dizaine.

Score & Start
Motivée par ce même souci d'assurer la

relève académique, la Division III (biolo-
gie et médecine) a créé en 1986 les pro-
grammes de financement SCORE (pour
les chercheurs en médecine clinique) et
START (pour ceux en biologie et en méde-
cine expérimentale). En 1989, 6 subsides
SCORE et 3 subsides START ont pu être
attribués. Concernant START, seuls
peuvent entrer en ligne de compte des

candidats ayant non seulement fait la
preuve de leurs capacités scientifiques,
mais qui ont surtout de bonnes chances de

reprendre une chaire.de professeur.
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